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LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sem des 

tribunaux cambodgiens etablies pour poursuivre les auteurs presumes des crimes commis 

durant la periode du Kampuchea democratique entre Ie 17 avril 1975 et Ie 6 janvier 1979 

(respectivement, la« Chambre » et les « CETC ») ; 

VU Ie jugement rendu Ie 7 aout 2014 par la Chambre de premiere instance contre 

NUON Chea et KHIEU Samphan a l'issue du proces dans Ie cadre du dossier n° 002101 

(Ie « Jugement ») 1 
; 

SAISIE des appels interjetes contre Ie Jugement par les co-procureurs, NUON Chea 

et KHIEU Samphan (collectivement, les « Appelants »)2 ; 

RAPPELANT que les greffiers de la Chambre ont indique aux Appelants Ie 19 mai 2015 que 

la Chambre tiendrait une audience d'une duree maximale de quatre jours en vue 

d'auditionner jusqu'a trois temoins durant la periode comprise entre Ie 1 er et Ie 10 juillet 2015 

(compris) et que l'ordonnance relative ala tenue de cette audience suivrait en temps voulu3 
; 

RAPPELANT que la Chambre a decide de citer les temoins SCW-3, SCW-4 et SCW-5 

a comparaitre devant elle4 
; 

SOULIGNANT que l'audience dont il est question dans la presente ordonnance est 

principalement destinee a l'audition des temoins susmentionnes et que, par consequent, 

les parties n'y seront pas invitees a presenter des observations orales concernant leurs moyens 

souleves dans leurs memoires d'appel, lesquels seront examines dans Ie cadre d'une 

autre audience qui sera programmee en temps voulu ; 

1 J ugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, Doc. n° E313, 7 aotlt 2014. 
2 Appel des co-procureurs contre Ie jugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, Doc. n° Fll, 
28 novembre 2014 ; NUON Chea's Appeal Against the Judgment in Case 002101, Doc. n° F16, 
29 decembre 2014 ; [Corrige 1] Memoire d'appel de la Defense de M. KHIEU Samphiin contre Ie jugement 
rendu dans Ie proces 002/01, Doc. n° F17, 29 decembre 2014 (version corrigee deposee Ie 31 decembre 2014). 
Voir egalement Declaration d'appel des co-procureurs concernant une decision rendue dans Ie premier proces 
dans Ie cadre du dossier n° 002, Doc. n° E313/311, 29 septembre 2014; Declaration d'appel contre lejugement 
du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, Doc. n° E3131111, 29 septembre 2014 ; Declaration d'appel 
de la Defense de M. KHIEU Samphiin contre Ie jugement rendu dans Ie proces 002/01, Doc. n° E3131211, 
29 septembre 2014. 
3 Courriel adresse Ie 19 mai 2015, a 11 h 40, par Ie juriste et Ie greffier de la Chambre de la Cour supreme, 
intitule «Supreme Court Chamber hearing - Courtesy e-mail ». 
4 Decision on Part ofNUON Chea 's Requests to Call Witnesses on Appeal, Doc. n° F2/5, 29 mai 2015, par. 26. 
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RELEVANT que bien que les parties civiles ne soient pas des appelants, leur qualite 

de partie a la procedure fait qu'elles jouissent de tous les droits qui sont globalement conferes 

a une 'partie' par les principes et les regles applicables5
, pour aut ant que cela ne porte pas 

atteinte au principe de l'egalite des armes et au bon deroulement du proces6 
; 

PARCES MOTIFS 

ORDONNE la tenue d'une audience dans Ie cadre du dossier n° 002/19-09-2007-ECCC/SC 

en vue de proceder a l'audition des temoins SCW-3, SCW-4 et SCW-5, laquelle audience 

aura lieu Ie jeudi 2 juillet 2015, a 9 heures, dans la salle d'audience principale des CETC, 

et pourra se poursuivre, s'il y a lieu, Ie vendredi 3 juillet 2015, Ie lundi 6 juillet 2015, 

et Ie mardi 7 juillet 2015 ; 

JOINT, en annexe a la presente Ordonnance, un projet de calendrier relatif a l'audience7 
; 

INVITE les parties a deposer leurs observations eventuelles concernant ce calendrier pour 

Ie vendredi 5 juin 2015 au plus tard. 

Phnom Penh, Ie 2 juin 2015, 

Le President de Ia Chambre de Ia Cour supreme, 

/signe/ 

KONGSrim 

5 Decision relative aux demandes des co-avocats principaux pour les parties civiles concernant les appels 
interjetes dans Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, Doc. n° Fl0/2, 26 decembre 2014, par. 15. 
6 Ibid., par. 17. 
7 Annex - Timetablefor the Hearing, Doc. n° F24.1, 2 juin 2015. 
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